
Association FRANÇOISE COUTANT, Sculptrice, rêveuse de matières 
19ter, rue Jean-Mermoz, Bât. 4, Appt. 97, 92240 Malakoff
Déclarée à la Préfecture d’Antony (92)
_______________

Bulletin de cotisation et/ou de don 

Je verse la somme de 10  € au titre de la cotisation 2010 ou, à titre de don, une somme librement déterminée.

 □ Chèque (à établir à l’ordre de : Association Françoise COUTANT, Sculptrice)

 □ Virement (les références bancaires de l’Association vous seront communiquées)

 □ Mandat (les références bancaires de l’Association vous seront communiquées)          

 
De M./Mme :  Nom…………………………. Prénom……………….….

Adresse :  ………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………..……………………………………...

Ce versement donne droit à la qualité de (1); 

Membre donateur (personne qui verse à l’Association une cotisation annuelle, fixée par l’assemblée  générale 
et/ou  un don, d’un montant libre  Le donateur ne vote pas à l’assemblée générale)?
Membre actif  (personne admise par le conseil d’administration en cette qualité.  Le membre actif verse à 
l’Association une cotisation annuelle, fixée par l’assemblée générale, et/ou un don d’un montant libre. Il 
s’engage à participer aux  différentes activités proposées par l’Association. Il vote à l’assemblée générale).
Vous ne souhaitez pas devenir membre : Vous pouvez faire un don de tout montant sans avoir à  devenir 
membre. 

Les informations recueillies sont nécessaires pour que vous puissiez devenir membre de l’association. Elles font l’objet d’un traitement informatique et 
sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, veuillez vous adresser au Bureau de l’association, à l’adresse de son siège social.

(1) Il ouvre droit, sous réserve de confirmation par l’administration fiscale,  à la déduction prévue à l’article 200 1 b du CGI, pour 
lequel un reçu fiscal sera adressé. Le versement d’une cotisation ou d’un don au moins égal à la cotisation donne droit à la qualité 
de membre de l’Association, sauf avis contraire, jusqu’à la prochaine réunion de l’assemblée générale annuelle de celle-ci. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin de cotisation et/ou de don 
(à conserver par l’Association)

M./Mme :  Nom……………………………..…………. Prénom……………………………..
Adresse :  

tél. fixe/port. (facultatif) : E-mail :

Date du versement -

Montant -     □ Cotisation     □ Don             □ Total  

Mode de paiement -   □ Chèque  
(pour les mandats et les virements, merci de remplir ce formulaire, pour que  l’Association vous communique  ses références bancaires)

En vue de devenir membre - □ Oui  □ Non 

                                                         □ Donateur                        □ Actif
Fait  à :   
le  . . / . . / . . . .    

Le cotisant et/ou donateur

Numéro d’ordre : ………………

Numéro d’ordre : ………………


